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Guy AUBERT et Henri SANDOZ près du panneau d’origine de présentation de l’Arboretum 
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AVANT-PROPOS 
 

N.B. Depuis la création du Comité Scientifique de l’Arboretum en 1998, nous travaillions, Guy AUBERT et moi-même, en étroite collaboration 
pour le développement et le rayonnement scientifique de l’Arboretum d’altitude Marcel Kroenlein de Roure. C’était encore le cas pour réaliser 
cette nouvelle édition du Répertoire des espèces d’arbres, d’arbustes et d’arbrisseaux de l’Arboretum beaucoup plus complète que les deux 
éditions précédentes lorsque, soudainement, mon très fidèle Collègue et Ami Guy AUBERT nous a quittés.  
En toute humilité et en affectueux hommage à Guy AUBERT, j’ai eu à cœur – même si nous ne l’avions pas prévu ensemble – d’insérer dans ce 
document la photographie ci-contre car, pour moi, elle témoigne bien des relations très cordiales qui nous unissaient.   
  

Henri SANDOZ 
 

Les commentaires ci-dessous ont pour objectif d’expliciter, auprès d’un large public, certains faits spécifiques ou non à l’Arboretum de Roure. Ils 
portent sur : 
  - la définition et les vocations d’un arboretum, 
  - un bref historique de l’Arboretum d’altitude Marcel Kroenlein de Roure, 
  - la nécessité de disposer d’un fichier-inventaire périodiquement mis à jour, 
  - la mise en forme et le contenu du présent fichier, 
  - les principes majeurs appliqués à la nomenclature des arbres, des arbustes et des arbrisseaux, 

- le fait que le présent fichier correspond à une mise à jour de la version 2010 ne faisant état que de la surface faisant l’objet d’un bail 
emphytéotique,  

  - les principes retenus dans la création d’un réseau de chemins ou sentiers dans l’Arboretum de Roure. 
 
DÉFINITION ET VOCATIONS D’UN ARBORETUM 
 
 Un arboretum correspond à une plantation de nombreuses espèces ligneuses. Celle-ci peut être orientée selon diverses préoccupations 
(rassemblement de différentes espèces indigènes et souvent exotiques en vue d’étudier leur comportement, de participer à leur conservation et à leur 
dissémination, de créer des paysages ou une collection d’amateur…). Parmi les espèces ligneuses présentes sur l’Arboretum de Roure, en plus des arbres 
répertoriés dans ce répertoire, sont joints des arbustes et des arbrisseaux intéressants. 
 Vu la longévité de la plupart des arbres (un à plusieurs siècles), la mise en place d’un arboretum doit être conçue pour exister durant une longue 
période. Sa vocation peut changer au fil des décennies et des siècles en fonction de l’évolution des préoccupations au sein de l’humanité. 
 Par sa situation géographique, ses conditions écologiques (climat, substrat, environnement biotique), sa richesse et sa diversité en espèces, sa date 
de création et les différentes étapes dans son élaboration, un arboretum peut offrir des intérêts nombreux et variés pour les personnes qui le fréquentent. 
 Pour un très large public, c’est l’intérêt paysager et la découverte d’espèces inconnues qui prévalent. La visite d’un arboretum constitue souvent un 
but de promenade, de détente, de loisir, de convivialité, de rencontre avec des personnes issues d’horizons très divers. 
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 Pour un public plus restreint mais plus exigeant [Scientifiques, Naturalistes, Aménagistes ruraux et urbains tels que Forestiers, Paysagistes, 
Pépiniéristes, etc.)], un arboretum constitue u . Celles-ci peuvent porter sur : 
  - la nomenclature (noms scientifiques et vulgaires, appartenance à tel ou tel groupe botanique), 
  - le port (architecture aérienne), les changements saisonniers, 
  - le comportement vis-à-vis des conditions écologiques locales (climat, substrat, environnement biotique), 
  - la répartition géographique.  
  soit facultative dans le cadre 

par exemple, formation de personnes chargées de gérer des espaces boisés). 
 Un arboretum peut offrir deux autres intérêts. 
 - Il peut jouer le rôle de refuge pour certaines espèces arborescentes menacées de disparition en raison de leur rareté. 
 - Il peut constituer un observatoire sur le comportement des arbres, notamment 
changement climatique. 
 

  DE ROURE 
 
 Arboretum situé sur la commune de Roure (Région Provence-Alpes- département des Alpes-
Maritimes, France : voir, ci-joint, page 5, ), en amont du village, sur un versant grosso modo 
méridional, à une altitude comprise entre 1300 et 1700 m environ. Il a été créé en 1987-1988 sous  Directeur 
du Jardin exotique de la P plicité de Michèle RAMIN, devenue  

 et, actuellement, Présidente honoraire. La création a été favorisée aussi par  de . 
Depuis 1998, un Comité Scientifique pluridisciplinaire assure le devenir scientifique du site. Ce Comité, créé et présidé par Henri SANDOZ, se compose 
de membres issus des grands organismes  gestion du patrimoine naturel.  
 Grâce au concours de la commune de Roure (propriétaire des terrains loués par bail emphytéotique pour la partie clôturée mais, nous 

), de la principauté de Monaco, de divers organismes publics et privés, et de personnes ayant agi par 
leur bénévolat ou leur aide financière, des aménagements divers, notamment sous la forme de plantations, ont pu être réalisés. 
 

-INVENTAIRE ?  
 
 Dès les premières années, notamment au sein du Comité S Arboretum, un besoin a été fortement ressenti : 
fichier- ble 
de répondre à certaines questions qui pouvaient se poser. , il est impérat
questions suivantes : - c Arboretum, 
  - si telle ou telle es  
  - où peut-  
                                   - ou encore si elle est adaptée aux conditions de vie locales. 
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MISE EN FORME ET CONTENU DU FICHIER 
 
 Pour diverses raisons, -inventaire a été repoussée de la deuxième moitié de 

007 et durant   et une première édition du répertoire a été publiée en 2009. 
Celui-ci a pris forme à partir,  part, de données archivées et conservées au niveau de la gestion de Arboretum et, , ations 
réalisées sur le terrain. Le premier fichier a été complété en 2009-2010 
remercier ici (Armelle, Céline, Stéphanie  et une deuxième édition du répertoire a été publiée en 2010. 
 
            De 2016 à 2018, voire antérieurement, grâce aux équipes de jeunes animateurs (Adrien, Alexandre, Aymeric, Clément, Marie, Mélissa, Nils, 
Paulin, Thibault, Valentin ) à qui nous adressons nos vifs remerciements, un nouvel inventaire a été réalisé sur le site.  
            Avec les données recueillies, il a été possible de mettre au point cette troisième édition du répertoire 

 (édition 2018-2019). Il est proposé sous 2 versions pour des usages distincts. 
                     La version « Classement par ordre  » permet de 
trouver rapidement si telle ou telle espèce est présente ou a disparu, et à quel endroit. 
                     La version « Classement par ordre de présence d  » 
est très utile non seulement pour faciliter la découverte des arbres, arbustes et arbrisseaux sentier par sentier mais aussi pour effectuer des inventaires 
(mises à jour). 

, pour le moment, r localiser les 
différentes espèces et affiner le plan des sentiers. 
 Dans les mois ou années à venir, la préoccupation majeure sera de remplir, dans la mesure du possible, les cases restées vides au niveau de 
certaines rubriques  En outre, inventorier les plantations réalisées en amont des mares, est 
impératif.   

 Afin de pouvoir valoriser au mieux les données recueillies, il a été fait appel à un traitement informatique, plus précisément au logiciel EXCEL 
(Microsoft). Les données ont été saisies dans un tableau à double entrée (colonnes et lignes délimitant des cellules ou cases). Chaque arbre, arbuste ou 
arbrisseau occupe une ligne sur laquelle figurent des cellules ou cases dont la nature du contenu est précisé dans les en-têtes des diverses colonnes. 
Figurent notamment les données qui suivent. 
 - Noms scien  
 - Noms des familles botaniques. 
 - Noms vulgaires, noms communs ou noms vernaculaires -à-dire noms usuels dans le pays) en français et en anglais. 
 - Aire de répartition mondiale. 
 - Arboretum par rapport : 
  +  à un chemin ou sentier portant un numéro (éventuellement une lettre), 
   
  +  à une position à droite ou à gauche du sentier lors  
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  +  à une distance métrique par rapport au point le plus proche du sentier. 
- Présent ou absent en 2018. 
- Provenance des sujets introduits : semis direct, plants directement récoltés sur le terrain ou de pépinières, origine des graines, éclats de 
souches ou boutures, cultivars, formes horticoles, hybrides, etc. 

 - èrement  de : colonne à 
compléter).   

 : 
 - la date de plantation des sujets et, le cas échéant, la date de leur disparition, 

- le c rboretum (vigueur, fructification, parasitisme, dégénérescence, etc.).  
 
PRINCIPES MAJEURS APPLIQUÉS À LA NOMENCLATURE 
 

Chaque arbre, arbuste ou arbrisseau est désigné scientifiquement par deux mots latins : 
  - Le premier terme est le nom de genre (exemples : Quercus, Acer, Pinus, Picea, etc.). 
  - espèce (exemples : Quercus pubescens, Acer opalus, Pinus silvestris, Picea excelsa, etc.). 
 Le binôme « genre-espèce » est écrit en italique , pour la première fois, décrite et nommée 
correctement dans la taxonomie. 
  soit en entier, soit  : Abies alba Miller 
ou Abies alba Mill.). 
 Certaines espèces présentent des sous-espèces ou des variétés spontanées. Le nom latin correspondant à ces subdivisions, écrit en italique, est 

 ou var. (ces abréviations étant écrites en romain). Lorsque le nom précis , il est 
simplement noté dans la colonne « Espèces » : sp. 
 Dans les pépinières, la sélection a pu isoler des variétés culturales reproduites par graines, bouturage ou greffe. Ce sont alors des entités dont le 
nom est pré ou hort. (mise pour cultivar ou horticole). Ces entités cultivées sont, depuis 1959, désignées par des termes (souvent 
tirés du langage courant) écrits en romain, débutant par une majuscule et, de préférence, placés entre guillemets simples. 

Les hybrides sont issus de croisements sexués. Ils sont é
. N.B. Souvent les cultivars 

symbole x dans leur désignation. 

 : 
- Acer grosseri Pax var. herserii 

   - Acer cappadocicum Gleditsc  
   - Acer x zoeschense Pax 
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LE PRÉSENT RÉPERTOIRE CONSTITUE 2018-2019 (mise à jour réalisée en 2018 et comprenant, en plus du classement par 
ordre alphabétique des noms , un classement par ordre de présence de ces espèces 

). 
Ce répertoire devra être autres éditions dans lesquelles, complétées ou ajoutées et, 

mises à jour seront réalisées, en particulier  
depuis la création du Comité Scientifique en 1998 la possibilité  Scientifique attitré sur 

répertoire a été une tâche importante très difficile à réaliser. Cela explique les interrogations 
qui subsistent encore dans cette édition. Toutes les indications et précisions de la part de personnes amenées à consulter ce répertoire seront 
appréciées et, bien sûr, prises en compte.   
 Il est rappelé que la mise à jour réalisée en 2018, arboretum et les abords des mares aux 
oiseaux  et répondant à des normes définies (voir ci-après), en amont de ces dernières, mais aussi de 
moyens,  
 
PRINCIPES RETENUS DANS LA CRÉATION DU RÉSEAU  
 
 Vu la forme et la topographie du terrain de Arboretum, il est souhaitable que le réseau de sentiers ou chemins réponde aux exigences suivantes : 
 -  
 - avoir une densité suffisante pour pouvoir observer correctement les espèces signalées dans le répertoire, 
 - éviter, dans la mesure du possible, la création de sentiers se terminant en cul-de-sac. 
 Après réflexion, la réalisation du réseau de chemins et sentiers a été conçue  et  selon les lignes 
directrices majeures exposées ci-dessous.   

- Pour accéder du bas vers le haut du terrain, un chemin ou sentier dit « axial » a été réalisé. Il doit être prolongé. Il est impératif que son tracé 
présente une pente non excessive, même dans les portions en lacets ou en zigzags. 
- , , des sentiers ou chemins dits « latéraux » dont le tracé reste proche des courbes de 
niveau et sur lesquels il est aisé de se déplacer. À leur extrémité distale, des jonctions peuvent être aménagées avec le sentier sous-jacent et/ou sus-
jacent. 

 -  : 
 + la topographie locale (choisir un tracé impliquant le moins de travaux de terrassement possible, utiliser éventuellement des tracés anciens), 
 + une densité suffisante pour que les arbres, les arbustes et les arbrisseaux à repérer soient bien visibles tout en restant sur le sentier le plus proche, 
 + la valorisation des aspects paysagers ou floristiques (exemples 
auprès de végétaux de forme exceptionnelle ou de rochers portant une flore particulière, etc.),     
 Un tel réseau de chemins et sentiers offrant une organisation axiale en lacets (en raison de la topographie) sur laquelle se greffent, 

, des sentiers latéraux ntiers. 
 Cette désignation repose sur les principes retenus ci-après. 
 - Le chemin ou sentier axial est découpé en tronçons numérotés du bas vers le haut et désignés par A1, A2, A3, etc. (A mis pour axial). 
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 - Les chemins et sentiers latéraux sont numérotés comme suit. 
+ 

vers la droite, la numérotation se faisant du bas vers le haut. 
    + Les ramifications sur un sentier latéral portent le numéro de ce dernier, plus un numéro impair ou pair selon le 
principe exposé ci-dessus (ex : 2.1,  2.1.1). 

N.B. La numérotation des sentiers et la position métrique le long des sentiers rappellent les principes de la numérotation dans les rues ou avenues. 
La distance métrique peut être évaluée par un nombre de pas. Sur les longs sentiers, des repères peuvent être placés tous les 50 m. 

Grâce à une telle désignation alphanumérique, il est aisé, par imagination
(ex rboretum
être précisée comme suit : 
  - en bordure de tel ou tel sentier désigné par un numéro, 
  -  
  -  
  - à x mètres du point du sentier le plus près, 
   Exemple : Abies concolor (Gord.) Engelm. 
   Sentier : 5 
    : 5,5 m 
   À droite (D) 
   Distance métrique par rapport au point du sentier le plus près : 2,5 m 
 
 N.B. Le plan des chemins et sentiers, ci-joint, a été établi à main levée. Il devrait être remplacé, dès que possible, par un plan obtenu par GPS. 
La Roche aux Souhaits (notée R.Souhaits sur les deux versions du répertoire), non indiquée sur ce plan, se situe en haut de la partie clôturée de 

-delà du point de vue, vers le Nord. Le Verger, également non indiqué sur ce plan, se trouve au Sud-Ouest 
 

 
ANDOZ  

  
tré sur le site même de 

-  des chemins et sentiers et contrôler 
-

ces vérifications. Toutefois, même en étant bien conscient de la nécessité de vérifier les informations contenues dans ce répertoire et malgré ses 
lacunes voire ses imperfections,  la possibilité de le consulter en 
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